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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral relatif à la dissolution de l'association foncière de
remembrement de CAMBRONNE LES RIBECOURT

LA PRÉFÈTE DE L’OISE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu l’article R133-9 du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Madame Catherine SÉGUIN, Préfète de l’Oise ;

Vu l’arrêté de la  Première ministre  du 14  septembre 2023 nommant M.  Jérémy HETZEL,  ingénieur
divisionnaire des travaux publics de l’État, directeur départemental adjoint des territoires de l’Oise ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  13  novembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Jérémy  HETZEL,  Directeur  Départemental  Adjoint  des  Territoires,  désigné  pour  assurer
l’intérim du Directeur Départemental des Territoires ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  25  mai  1989  portant  constitution  de  l'association  foncière  de
Cambronne les Ribécourt ;

Vu les délibérations du bureau de l'association foncière de Cambronne les Ribécourt en date du 17
octobre 2022 et du 28 novembre 2022 demandant la dissolution de l’association foncière et proposant
le transfert de son actif financier et foncier à la commune de Cambronne les Ribécourt ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Cambronne les Ribécourt en date du 16
décembre 2022 acceptant le principe de la dissolution de l’Association Foncière de Cambronne les
Ribécourt ;

Vu  l’acte  administratif  du  2  octobre  2023  passé  entre  l’Association  Foncière  de  Cambronne  les
Ribécourt et la commune de Cambronne les Ribécourt pour le transfert des biens fonciers, enregistré
au Service de la  Publication  Foncière  et  de l’Enregistrement de Senlis  le  25 octobre 2023 volume
6004P04 2023 P n° 10784 ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Oise, par intérim ;

                  

03 64 58 16 31
ddt-sea@oise.gouv.fr
1 avenue Victor Hugo – B.P. 20317
 60021 Beauvais cedex
www.oise.gouv.fr 1 / 2

70



                                                                                                                         

ARRÊTE

ARTICLE 1er – L'association foncière de Cambronne les Ribécourt est dissoute à compter du présent
arrêté.

ARTICLE 2–  L’actif financier et l’actif foncier de l’Association Foncier de Cambronne les Ribécourt est
transféré à la commune de Cambronne les Ribécourt.

ARTICLE 3 –  Il  est  mis  fin  aux  fonctions  de  receveur  de  l'association  foncière  de  Cambronne les
Ribécourt tenues par le receveur de la Trésorerie de Thourotte.

ARTICLE 4 –  Le présent arrêté peut faire l'objet :

-  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Madame  la  Préfète  de  l’Oise  –  Direction  Départementale  des
Territoires – Service Economie Agricole – Bureau du Foncier Agricole et Territoires Ruraux (1 place de la
Préfecture 60022 Beauvais  cedex)  dans le délai  de deux mois suivant  la  date de publication de la
décision. La demande est considérée rejetée (rejet implicite) si, dans le délai de deux mois à compter
de la date de réception du recours, aucune réponse du service n’est intervenue ;

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire (78
rue de Varenne 75349 Paris SP 07) dans le délai de deux mois suivant la date de publication de la
décision. La demande est considérée rejetée (rejet implicite) si, dans le délai de deux mois à compter
de la date de réception du recours, aucune réponse des services du Ministère n’est parvenue.

Ni l’un, ni l’autre de ces recours ne suspend l’application de la présente décision.

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens (14 rue Lemercier 80011 Amiens
cedex 1) dans le délai de deux mois suivant la date de publication. Le tribunal peut être saisi au moyen
de l’application informatique I  Télérecours citoyen J accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Les  recours  successifs :  lorsqu’un  rejet  explicite  ou  implicite  est  intervenu  à  la  suite  d’un  recours
gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux peut être introduit dans les deux mois suivant la date
du rejet.
                                                                                                                                                              
ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le directeur départemental des finances
publiques, le directeur départemental des territoires par intérim, le maire de Cambronne les Ribécourt
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié dans la
commune de Cambronne les Ribécourt par voie d'affichage et au recueil des actes administratifs.

Beauvais, le 14 Décembre 2023

Pour la Préfète et par délégation,
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral  relatif à la dissolution de l'association foncière de
remembrement de SOMMEREUX

LA PRÉFÈTE DE L’OISE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu l’article R133-9 du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Madame Catherine SÉGUIN, Préfète de l’Oise ;

Vu l’arrêté de la  Première ministre  du 14  septembre 2023 nommant M.  Jérémy HETZEL,  ingénieur
divisionnaire des travaux publics de l’État, directeur départemental adjoint des territoires de l’Oise ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  13  novembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Jérémy  HETZEL,  Directeur  Départemental  Adjoint  des  Territoires,  désigné  pour  assurer
l’intérim du Directeur Départemental des Territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 20 septembre 1966 portant constitution de l'association foncière de

Sommereux ;

Vu la délibération du bureau de l'association foncière de Sommereux en date du 27 mai 2021
demandant la dissolution de l’association foncière et proposant le transfert de son actif financier à
la commune de Sommereux, de l’actif foncier situé sur la commune de Sommereux à la commune
de Sommereux et de l’actif foncier situé sur la commune de Laverrière à la commune de Laverrière ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Sommereux en date du 31 mai 2021
acceptant le principe de la dissolution de l’Association Foncière de Sommereux ;

Vu la  délibération du conseil  municipal  de la  commune de Laverrière  en  date du 25  février  2021
acceptant le transfert des biens fonciers situés sur la commune de Laverrière  ;

Vu  l’acte  administratif  du  1er août  2023  passé  entre  l’Association  Foncière  de  Sommereux  et  la

commune de Sommereux pour le transfert des biens fonciers, enregistré au Service de la Publication

Foncière et de l’Enregistrement de Beauvais le 9 août 2023 volume 6004P01 2023 P n° 7629 ; 

Vu  l’acte  administratif  du  1er août  2023  passé  entre  l’Association  Foncière  de  Sommereux  et  la

commune de Laverrière pour le transfert des biens fonciers, enregistré au Service de la Publication

Foncière et de l’Enregistrement de Beauvais le 9 août 2023 volume 6004P01 2023 P n° 7630 ; 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Oise, par intérim ;

                                                                                                                                           

ARRÊTE

ARTICLE 1er – L'association foncière de Sommereux est dissoute à compter du présent arrêté.

ARTICLE 2–  L’actif  foncier  situé  sur  la  commune de  Sommereux est  transféré  à  la  commune de

Sommereux.

L’actif foncier situé sur la commune de Laverrière est transféré à la commune de Laverrière.

L’actif financier de l’Association Foncière de Sommereux sera versé  à la commune de Sommereux.

ARTICLE 3 – Il est mis fin aux fonctions de receveur de l'association foncière de Sommereux tenues
par le receveur du Service de Gestion Comptable de Beauvais.

ARTICLE 4 –  Le présent arrêté peut faire l'objet :

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète de l’Oise – Direction Départementale des
Territoires – Service Economie Agricole – Bureau du Foncier Agricole et Territoires Ruraux (1 place
de la Préfecture 60022 Beauvais cedex) dans le délai de deux mois suivant la date de publication de
la décision. La demande est considérée rejetée (rejet implicite) si,  dans le délai de deux mois à
compter de la date de réception du recours, aucune réponse du service n’est intervenue ;

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
(78 rue de Varenne 75349 Paris SP 07) dans le délai de deux mois suivant la date de publication de
la décision. La demande est considérée rejetée (rejet implicite) si,  dans le délai de deux mois à
compter  de  la  date  de  réception  du  recours,  aucune réponse  des  services  du  Ministère  n’est
parvenue.

Ni l’un, ni l’autre de ces recours ne suspend l’application de la présente décision.

-  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  d'Amiens  (14  rue  Lemercier  80011
Amiens cedex 1) dans le délai de deux mois suivant la date de publication. Le tribunal peut être saisi
au  moyen de  l’application  informatique J  Télérecours  citoyen K  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.

Les recours successifs : lorsqu’un rejet explicite ou implicite est intervenu à la suite d’un recours
gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux peut être introduit dans les deux mois suivant la
date du rejet.
                                                                                                                                                              
ARTICLE 5 - Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le directeur départemental des finances
publiques, le directeur départemental des territoires, les maires de Sommereux et de Laverrière sont
chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  dans  les
communes de Sommereux et de Laverrière par voie d'affichage et au recueil des actes administratifs.
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